
 
AVIS PUBLIC 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 2023-16, 2023-17 et 2023-18 
 
 
Avis est donné que lors d’une séance ordinaire tenue le lundi 6 février 2023, le conseil municipal 
de Val-d’Or a adopté les règlements suivants : 
 

- Règlement 2023-16 décrétant une dépense de 4 280 000 $ et un emprunt de 4 280 000 $ 
pour le rajustement des coûts de réalisation de travaux de réfection des services municipaux 
sur la rue Bouchard, la rue Giguère ainsi qu’au parc Pierret; 
 

- Règlement 2023-17 décrétant une dépense de 4 012 500 $ et un emprunt de 4 012 500 $ 
pour la réalisation de divers travaux de construction, d’aménagement, de rénovation ou 
d’entretien à des bâtiments municipaux, une station de pompage, une piste cyclopédestre, 
des stalles de véhicules récréatifs, d’éclairage de terrain sportif, de bandes de patinoire, d’un 
abri de stationnement pour vélos et d’une rampe de mise à l’eau; 
 

- Règlement 2023-18 décrétant une dépense de 1 281 325 $ et un emprunt de 1 281 325 $ 
afin de défrayer le coût d’études et d’honoraires professionnels associés à divers projets. 

 
Les règlements 2023-17 et 2023-18 ont reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation le 4 avril 2023, alors que le règlement 2023-16 a reçu cette approbation le 5 avril 2023. 
  
Il peut être pris communication de ces règlements au Service du greffe à l’hôtel de ville, au 
855, 2e Avenue à Val-d’Or, aux heures normales d’ouverture des bureaux. 
 
Ces règlements entrent en force et en vigueur le jour de la publication du présent avis, 
conformément à la loi. 
 
DONNÉ à Val-d’Or, le 19 avril 2023. 
 
 
Signé 
 
Me ANNIE LAFOND, notaire 
Greffière  
 
 



 
  
 
 
 
 
Règlement décrétant une dépense de 4 280 000 $ et un emprunt de 4 280 000 $ pour le 
rajustement des coûts relatifs à la réalisation de travaux de réfection des services municipaux 
sur la rue Bouchard, la rue Giguère ainsi qu’au parc Pierret. 
 

 
 

PRÉAMBULE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance extraordinaire du conseil municipal tenue le mercredi 25 janvier 2023 et qu’un projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à faire exécuter les travaux mentionnés dans le présent 
règlement conformément aux plans et devis ci-dessous énumérés, incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, tel qu’il appert des estimations détaillées préparées par la division 
ingénierie du Service des infrastructures urbaines, et approuvées le 20 janvier 2023 par 
M. Danny Burbridge, ingénieur et directeur de ce service, figurant à l’annexe A du présent 
règlement et en faisant partie intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Rajustement des coûts unitaires de la réfection des services 
municipaux sur la rue Bouchard, entre les rues Vallières et 
Lauzon et intégration du concept concernant la modification du 
réseau cyclable 

--- 

Rajustement des coûts unitaires de la construction des services 
municipaux sur la rue Giguère, entre le boulevard Forest et la 
rue Duchesne et construction d’un bassin de rétention 

--- 

Réfection de la conduite pluviale au parc Pierret ST-988 

 
Article 3 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 4 280 000 $ pour les fins du 
présent règlement. 
 
Article 4 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est 
autorisé à emprunter une somme de 4 280 000 $ sur une période de 10 ans. 

RÈGLEMENT 2023-16 
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Article 5 

 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents décrétés par le 
présent règlement, il est imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, 
sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe 
spéciale à un taux suffisant, d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en 
vigueur chaque année. 
 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
 
 
ADOPTION, le 6 février 2023. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Signé 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
 
        Signé 
        _________________________________ 
        ANNIE LAFOND, notaire 
        Greffière 

























 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 4 012 500 $ et un emprunt de 4 012 500 $ pour la 
réalisation de divers travaux de construction, d’aménagement, de rénovation ou d’entretien à 
des bâtiments municipaux, une station de pompage, une piste cyclopédestre, des stalles de 
véhicules récréatifs, d’éclairage de terrain sportif, de bandes de patinoire, d’un abri de 
stationnement pour vélos et d’une rampe de mise à l’eau.   
 

 
PRÉAMBULE 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance extraordinaire du conseil municipal tenue le mercredi 25 janvier 2023 et qu’un projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à procéder aux achats mentionnés et à faire exécuter les 
travaux mentionnés dans le présent règlement conformément aux plans et devis ci-dessous 
énumérés, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu’il appert des estimations 
détaillées préparées par la division ingénierie du Service des infrastructures urbaines, et 
approuvées le 20 janvier 2023 par M. Danny Burbridge, ingénieur et directeur de ce service, 
figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Réfection de toiture au Club sports Belvédère – salle Agnico-
Eagle et hall d’entrée, 360 boulevard Sabourin 

--- 

Travaux de modernisation des systèmes CVCA au Complexe 
Edgar-Davignon, secteur aile du Centre de musique et de 
danse, 88 rue Allard 

--- 

Travaux de réfrigération au Club sports Belvédère --- 

Réfection de toiture au Centre Agnico-Eagle - cages d’escalier 
du côté sud de l’aréna, 810, 6e Avenue 

--- 

Travaux majeurs de modernisation à la station de pompage des 
eaux usées, 1425 rue des Foreurs 

--- 

Réfection de toiture au Complexe culturel Marcel-Monette – 
Centre d’exposition, 600 de la 7e Rue 

--- 

Réfection de l’infrastructure de chaussée de la piste 
cyclopédestre boulevard Jean-Jacques-Cossette, entre la voie 
ferrée et le carrefour giratoire. 

ST-989 1 de 3 
ST-989 2 de 3 
ST-989 3 de 3 

RÈGLEMENT 2023-17 
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DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Aménagement de stalles de véhicules récréatifs avec services 
incluant l’électricité au Club sports Belvédère 

ST-990 

Réfection de l’éclairage au terrain de balle secteur Sullivan --- 

Remplacement des bandes de la patinoire extérieure secteur 
Dubuisson 

--- 

Installation d’un abri de stationnement pour les vélos au centre-
ville 

--- 

Travaux d’aménagement d’une rampe de mise à l’eau sur la rue 
Élizabeth 

--- 

 
Article 3 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 4 012 500 $ incluant les frais, les 
taxes nettes et les frais de financement, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4 
 
Afin d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est autorisé 
à emprunter une somme de 4 012 500 $ sur une période de 10 ans. 
 
Article 5 
 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.  
 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
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Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
 
ADOPTION, le 6 février 2023. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
 
 
        Signé 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
         
        Signé 
        _________________________________ 
        ANNIE LAFOND, notaire 
        Greffière 































Infrastructures urbaines 
j 1,&i1ierre 

Val- dOr 

ESTIMATION POUR LE REMPLACEMENT DES BANDES 

DE LA PATINOIRE EXTÉRIEURE DE DUBUISSON 

 

DESCRIPTION UNITE PRIX QTE TOTAL 

   

UNITAIRE APPROX. 

 

- 
RÈGL: 2023-17-10 

 

 a b a x b = C 

1.  Bandes de patinoire extérieure en aluminium de la forfaitaire 44000,00 $ 1 44000,00 $ 

 

série Agora 500 de dimension 50'x 100' avec quatre 

     

rayons de 15' (livraison et installation complète incluses) 

    

2.  Frais d'enlèvement et disposition des installations forfaitaire 8250,00 $  1 8250,00 $ 

 

existantes, préparation et réparation requises autour 

     

de la nouvelle installation 

    

TOTAL DES COÛTS DIRECTS 

 

52250,00 $ 

FRAIS INCIDENTS 

 

0,00 $ 

TOTAL DES COÛTS DIRECTS ET FRAIS INCIDENTS 

 

52250,00 $ 

TAXES NETTES TVQ (50 % de 9,975 %) 2605,97 $ 

TOTAL DES COÛTS DIRECTS, FRAIS INCIDENTS ET TAXES NETTES 54855,97 $ 

TOTAL ARRONDI 

 

55000,00 $ 

   

Stéphararose, dbôrdonnateur technique en ingénierie 

  

Le 18 janvier 2023 

  











 

 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 1 281 325 $ et un emprunt de 1 281 325 $ afin de 
défrayer le coût d’études et d’honoraires professionnels associés à divers projets.  
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance extraordinaire du conseil de ville tenue le mercredi 25 janvier 2023 et qu’un projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à défrayer les coûts inhérents aux honoraires professionnels 
associés à l’étude de divers projets ci-dessous énumérés et, à cette fin, à dépenser une somme 
de  1 281 325 $ $ incluant les frais, les taxes nettes et les frais de financement, tel qu’il appert 
de l’estimation détaillée préparée par la division ingénierie du Service des infrastructures 
urbaines et approuvée par M. Danny Burbridge, ingénieur et directeur de ce service, en date du  
20 janvier 2023, figurant également à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie 
intégrante. 
 

DESCRIPTION DU PROJET 

Sols contaminés et arpentage légal – réalisation d’études diverses 

Assainissement des eaux usées de Val-d’Or – réalisation des plans et devis 

Mise en place d’un plan de protection des sources d’eau potable – réalisation d’un plan 

Assainissement des eaux usées secteur de l’aéroport régional de Val-d’Or (ARVO) – étude 
de faisabilité incluant la réalisation des plans et devis préliminaires 

Actualisation des coûts de travaux de rénovation à l’hôtel de ville – réalisation de l’étude 

Réfection des services municipaux de la 3e Avenue, entre les 6e et 7e Rues – réalisation des 
plans et devis 

Rue Bouchard - ajustement du concept des travaux de la phase 1 et réalisation des plans et 
devis de la phase 2  

Rue Giguère, entre le boulevard Forest et le rue Duchesne – réalisation des plans et devis, 
surveillance des travaux 

Modernisation de l’usine d’épuration – réalisation des plans et devis 

RÈGLEMENT 2023-18 
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DESCRIPTION DU PROJET (suite) 

Réfrigération du curling au Club sports Belvédère – réalisation des plans et devis 

Réfection de la toiture de la piscine au complexe sportif Oriel-Riopel – réalisation des plans 
et devis 

Réfection de la toiture au complexe culturel Marcel-Monette – réalisation des plans et devis 

 
Article 3 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est 
autorisé à emprunter une somme de 1 281 325 $ sur une période de 5 ans. 
 
Article 4 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
Article 5 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 6 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
ADOPTION, le 6 février 2023. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
        Signé 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
        Signé 
        _________________________________ 
        ANNIE LAFOND, notaire 
        Greffière 
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